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DEMANDE DE SUBVENTION 2026 

 
A transmettre au plus tard le 12 Octobre 2025 

 
PIECES A FOURNIR  

 
Fonctionnement : 

 
1. Copie de la dernière version du courrier adressé aux services préfectoraux précisant la 

composition du bureau de l’association 
2. Procès-verbal de la dernière assemblée générale 
3. Attestation d’assurance en cours de validité 
4. Le bilan certifié conforme du dernier exercice comptable de votre association faisant 

apparaitre notamment les éventuels éléments d’actif (valeurs immobilières, mobilières et 
financières) 

5. Relevé d’identité bancaire (R.I.B.) 
 
Projet : 
 

1. Copie de la dernière version du courrier adressé aux services préfectoraux précisant la 
composition du bureau de l’association 

2. Procès-verbal de la dernière assemblée générale 
3. Attestation d’assurance en cours de validité 
4. Le bilan certifié conforme de la dernière édition de votre projet si celui-ci est régulier 
5. Le bilan certifié conforme du dernier exercice comptable de votre association faisant 

apparaitre notamment les éventuels éléments d’actifs (valeurs immobilières, mobilières et 
financières) 

6. Relevé d’identité bancaire (R.I.B.) 
7. Budget prévisionnel de l’animation ou devis si achat de matériel 

 
Si votre association est reconnue d’intérêt général par les services fiscaux, merci de joindre 
l’attestation 
Si votre association est reconnue d’utilité publique par décret du conseil d’Etat, merci de joindre le 
décret. 
 

Les services municipaux ne traiteront aucun dossier incomplet. 
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